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Assemblée générale 
Vendredi 19 février 2021 

 

 

 

En raison  de la crise sanitaire, cette assemblée générale s’est déroulée en visio-conférence. 

Invités : M. Laurent Raymond, maire de Saint-Avertin. 
  Mme Asma Mhaih, conseillère municipale déléguée aux sports. 

              Mme Marie-José Duboël, présidente du CoDep d’Indre et Loire. 
  M. Régis Baton, président de Saint-Avertin-Sports et membre de la section. 

              Ouverture de l’assemblée générale à 20 h 15. 
 
Mot d’accueil 
François Tartarin, président de la section, salue et remercie de leur présence les personnalités citées  
ci-dessus. Il prie d’excuser plusieurs membres de la section dans l’impossibilité de suivre cette 
assemblée. 
Il précise que cette année a été compliquée pour tous et difficile pour certains d’entre nous confrontés 
aux problèmes de santé ou d’accident.  
Il présente l’ordre du jour. 
 
Quorum de 12. Il est atteint : 24 présents. 
 
Rapport d’activités 
Marie-Françoise Tartarin, secrétaire, a brièvement présenté la section.  

 Au 31 décembre 2020 notre section comptait 59 membres licenciés FFCT au titre de SAS Cyclotourisme 
et 3 membres associés. Soit 62 adhérents. 

 Les grands projets de 2020 sont reconduits en 2021. Deux nouveaux séjours : Amboise et Aubigny-sur-
Nère (Cher). 

 Elle mentionne l’importance de la formation. La section compte actuellement 5 animateurs-club, deux 
initiateurs et 3 moniteurs. Au total 4 femmes et 6 hommes. 
Puis elle procède au bilan des activités de la section. 

 Jusqu’au 17 mars 2020, la section a participé aux randonnées proposées par les autres clubs. 
 Le séjour FFCT de Vendôme, organisé par la section, a pu être reporté du 24 au 31 août et a accueilli 41 

personnes venues de toute la France. 
 Le Challenge du Centre, le voyage itinérant Saint-Avertin-Steinbach et les 100 et 200 km Audax ont été 

reportés à 2021. 
 
Ce rapport est adopté à l’unanimité. 
 
Rapport financier  
Nelly Charlet, trésorière, présente : 
 

 Bilan comptable  
1

er
 septembre 2019-30 août 2020 
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Ce rapport est adopté à l’unanimité. 
 
 
 

 Budget prévisionnel  
1

er
 septembre 2020-31 août 2021 
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Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité. 
 

 
Montant de la cotisation annuelle 
L’assemblée générale n’ayant pu se tenir fin 2020,  le bureau a opté pour le maintien de la cotisation. 
Cette décision aurait dû être soumise au vote en 2020, selon le règlement intérieur. 
François Tartarin demande de prendre acte de cette décision. 
 
Projets d’activités 2021 

 Joseph Poirier, organisateur des séjours, ne peut intervenir (problème de micro). François Tartarin le 
supplée et présente les deux séjours. Le premier à Amboise (46 participants, 3-10 avril) et le second à 
Aubigny-sur-Nère (32 participants, 17-24 avril). Les deux accueillant des adhérents FFCT de toute la 
France. 

 Le Challenge du Centre, maintenu pour le moment les 12 et 13 juin 2021. 
 100 et 200 km Audax maintenus le 11 septembre 2021. 
 Le Voyage itinérant Saint-Avertin-Steinbach semble encore incertain. 
 Mai à vélo : en cours. Date proposée à la mairie : dimanche 23 mai. Plutôt que 9 mai (challenge 

Châteauroux), 16 (pont Ascension), 30 (Chambray). 
 Manifestations extérieures : le 30 mai à Chambray, randonnée « La Chambraisienne ». Semaine fédérale 

dernière semaine de juillet en Cotentin, à Valognes. 
 

Intervention de François Tartarin, président 
« 2020 n’a pas été que l’année des annulations et des frustrations. 
Dans les bons souvenirs restera le séjour de Vendôme, auquel les Saint-Avertinois ont participé en nombre 
respectable. (…) Notre trésorerie ressent les effets de cette réussite. » Réussite attribuée en premier lieu à 
Joseph Poirier, l’organisateur. 

   « Dans nos sorties hebdomadaires, la motivation de toutes et de tous est restée intacte. (…)  
Certes, il faut rouler en groupes de 6 maximum. Mais l’envie de se retrouver permet de surmonter ces 
désagréments. 
La crise sanitaire a détourné quelques personnes de nos activités. (…) La quasi parité au sein de la section 
s’est maintenue : 21 femmes, 24 hommes. Les femmes sont près de 47 % à Saint-Avertin, contre 20 % 
dans notre fédération (21 % en Indre-et-Loire). » 
Mention est faite des formations suivies par les adhérents, sous l’impulsion de J. Poirier :  « Aurélien Barbier 
et Jean-François Valadier, devenus animateurs en 2019, ont été suivis en 2020 par Agnès Dumont, Marie-
Françoise Tartarin, Nelly Charlet, Thierry Courson et Serge Dupuis (…). Nelly et Marie-Françoise ont passé 
l’étape suivante avec succès, en enchaînant avec le stage d’initiateur. » 
Après avoir remercié les membres du bureau, F. Tartarin rappelle le souvenir des premières randonnées 
cyclotouristiques auxquelles ont participé les membres de Saint-Avertin Sports Cyclotourisme : La Riche, 
Richelieu, brevet de 50 km de l’UC Touraine, challenge du Centre à Contres. Certaines ont donné lieu à 
l’attribution d’une coupe à SAS Cyclotourisme. 
 
Election du bureau 
Six candidats : Nelly Charlet, Thierry Courson, Christine Poirier, Joseph Poirier, François Tartarin, Marie- 
Françoise Tartarin. 
Bureau élu à l’unanimité, à mains levées. 
 
Questions diverses 
Néant. 
 
Interventions des invités 
 

 Régis Baton, président de SAS, félicite le bureau. Il note que les effectifs sont encourageants, 
que notre pratique « vertueuse » peut se dérouler en respectant les gestes barrières. Il remercie les 
animateurs d’accueillir tous les niveaux et signale le blog régulièrement alimenté sur le site de la section. 

 Marie-Jo Duboël, présidente du comité départemental, félicite le club pour ses 15 abonnés à la 
revue Cyclotourisme et le remercie d’avoir joué le jeu de la Fédération. Elle juge le club en bonne santé 
financière et salue François Tartarin et Joseph Poirier pour leur dynamisme. Enfin, elle félicite Joseph 
Poirier pour sa médaille de bronze fédérale et son implication au sein du CoReg en tant que délégué à la 
formation. 
Elle rappelle l’AG du CoDep le 12 mars. 

 François Tartarin félicite à son tour Marie-Jo Duboël pour son élection au comité régional et pour la 
médaille de bronze fédérale qu’elle a reçue elle aussi. 
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 Asma Mhaih, conseillère municipale déléguée aux sports. Nouvelle élue, elle découvre notre 
activité qu’elle trouve intéressante.  
Elle souhaite que nos organisations prévues en 2021 puissent se dérouler normalement. 
 

 Laurent Raymond, maire de Saint-Avertin. La Ville assure de son aide pour nos organisations. 
Le maire met en garde pour les 12 et 13 juin 2021, le 13 juin étant un jour d’élections. Il demande 
l’autorisation d’acheter un maillot du club ce qui lui est accordé ! Il félicite aussi la section pour son 
nombre de femmes et pour toutes les activités organisées. Il rappelle que des aménagements à la 
Bellerie sont prévus pour les trois sections cyclistes de SAS. 
 
Clôture de l’assemblée générale à 22 h 15. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La secrétaire                                                                     Le président 
 

                                                         
                                                                                      
Marie-Françoise Tartarin                                                   François Tartarin 
 


